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Sommaire : 
 
a) L'interprétation que l'autorité administrative donne, notamment par voie de circulaires ou 
d'instructions, des lois et règlements qu'elle a pour mission de mettre en oeuvre n'est pas 
susceptible d'être déférée au juge de l'excès de pouvoir lorsque, étant dénuée de caractère 
impératif, elle ne saurait, quel qu'en soit le bien-fondé, faire grief.... ...b) En revanche, les 
dispositions impératives à caractère général d'une circulaire ou d'une instruction font grief, 
tout comme le refus de les abroger.,,2) Le recours formé contre les dispositions impératives à 
caractère général d'une circulaire ou d'une instruction doit être accueilli :,,a) Si ces 
dispositions fixent, dans le silence des textes, une règle nouvelle entachée d'incompétence 
;,,b) Si l'interprétation qu'elles prescrivent d'adopter méconnaît le sens et la portée des 
dispositions législatives ou réglementaires qu'elle entend expliciter ;,,c) Si cette interprétation 
réitère une règle contraire à une norme juridique supérieure. 
 



  

2 

Il résulte des dispositions de l'article 5 de la loi du 10 juillet 1991 que le législateur a entendu, 
d'une part, exclure l'allocation de logement familiale des ressources à prendre en compte pour 
apprécier le droit au bénéfice de l'aide juridictionnelle, d'autre part, laisser au pouvoir 
réglementaire le soin de définir les modalités suivant lesquelles certaines prestations sociales 
à objet spécialisé doivent être retenues au même titre. Ainsi, la possibilité de traiter de 
manière différente les personnes demandant le bénéfice de l'aide juridictionnelle, suivant 
qu'elles perçoivent l'aide personnalisée au logement ou l'allocation de logement familiale, 
résulte, dans son principe, de la loi. Toutefois, l'aide personnalisée au logement et l'allocation 
de logement familiale, qui sont exclusives l'une de l'autre, poursuivent des finalités sociales 
similaires. En outre, l'attribution à une famille de la première ou de la seconde dépend 
essentiellement du régime de propriété du logement occupé et de l'existence ou non d'une 
convention entre le bailleur et l'Etat. Par suite, le décret du 19 décembre 1991 ne pouvait, 
sans créer une différence de traitement manifestement disproportionnée par rapport aux 
différences de situation séparant les demandeurs d'aide juridictionnelle suivant qu'ils sont 
titulaires de l'une ou de l'autre de ces prestations, inclure l'intégralité de l'aide personnalisée 
au logement dans les ressources à prendre en compte pour apprécier leur droit à l'aide 
juridictionnelle. Le décret méconnaît ainsi, sur ce point, le principe d'égalité. 
 
Il résulte des dispositions de l'article 5 de la loi du 10 juillet 1991 que le législateur a entendu, 
d'une part, exclure l'allocation de logement familiale des ressources à prendre en compte pour 
apprécier le droit au bénéfice de l'aide juridictionnelle, d'autre part, laisser au pouvoir 
réglementaire le soin de définir les modalités suivant lesquelles certaines prestations sociales 
à objet spécialisé doivent être retenues au même titre. Ainsi, la possibilité de traiter de 
manière différente les personnes demandant le bénéfice de l'aide juridictionnelle, suivant 
qu'elles perçoivent l'aide personnalisée au logement ou l'allocation de logement familiale, 
résulte, dans son principe, de la loi. Toutefois, l'aide personnalisée au logement et l'allocation 
de logement familiale, qui sont exclusives l'une de l'autre, poursuivent des finalités sociales 
similaires. En outre, l'attribution à une famille de la première ou de la seconde dépend 
essentiellement du régime de propriété du logement occupé et de l'existence ou non d'une 
convention entre le bailleur et l'Etat. Par suite, le décret du 19 décembre 1991 ne pouvait, 
sans créer une différence de traitement manifestement disproportionnée par rapport aux 
différences de situation séparant les demandeurs d'aide juridictionnelle suivant qu'ils sont 
titulaires de l'une ou de l'autre de ces prestations, inclure l'intégralité de l'aide personnalisée 
au logement dans les ressources à prendre en compte pour apprécier leur droit à l'aide 
juridictionnelle. Le décret méconnaît ainsi, sur ce point, le principe d'égalité. 
 
 
 
Texte intégral : 
 
 
Conseil d'EtatSection du contentieux18 décembre 2002N° 233618Publié au Recueil Lebon 

République française 
 

Au nom du peuple français 
Vu la requête, enregistrée le 27 avril 2001 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
présentée par Mme Joëlle X, demeurant ... ; Mme X demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler la décision du 23 février 2001 par laquelle le garde des sceaux, ministre de la 
justice, a refusé de faire droit à sa demande tendant à l'abrogation, d'une part, du décret n° 
91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 
relative à l'aide juridique en tant que ce décret n'exclut pas l'aide personnalisée au logement 
des ressources à prendre en compte pour l'appréciation du droit au bénéfice de l'aide 
juridictionnelle et, d'autre part, dans la même mesure, de la circulaire du 26 mars 1997 ; 
 
2°) de condamner l'Etat à lui rembourser le droit de timbre, en application des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ; 
 
Vu le décret n° 88-1111 du 12 décembre 1988 relatif à la détermination du revenu minimum 
d'insertion ; 
 
Vu le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi du 10 juillet 1991 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de Mlle Landais, Auditeur,  
 
- les conclusions de Mlle Fombeur, Commissaire du gouvernement ; 
 
 
 
 
Considérant que la demande de Mme X, à laquelle la lettre du 23 février 2001 du garde des 
sceaux, ministre de la justice, dont l'annulation est demandée, a opposé un refus, doit être 
regardée, contrairement à ce qui est soutenu en défense, comme tendant à l'abrogation, 
d'une part, du décret du 19 décembre 1991 portant application de la loi du 10 juillet 1991 
relative à l'aide juridique et, d'autre part, de la circulaire du 26 mars 1997 relative à la 
procédure d'aide juridictionnelle en tant que ces deux textes n'excluent pas l'aide 
personnalisée au logement des ressources à prendre en compte pour l'appréciation du droit 
des intéressés au bénéfice de l'aide juridictionnelle ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'annulation de la lettre du 23 février 2001 en tant qu'elle porte 
refus d'abroger partiellement le décret du 19 décembre 1991 : 
 
Considérant que la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique prévoit que cette dernière 
est accordée sous condition de ressources ; que son article 5 dispose que sont exclues de 
l'appréciation des ressources les prestations familiales ainsi que certaines prestations à objet 
spécialisé selon des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat ; que l'article 2 du décret 
du 19 décembre 1991, pris sur le fondement de ces dispositions, indique que sont exclues des 
ressources à prendre en compte pour apprécier le droit au bénéfice de l'aide juridictionnelle 
les prestations familiales énumérées à l'article L. 511-1 du code de la sécurité sociale ainsi 
que les prestations sociales à objet spécialisé énumérées à l'article 8 du décret du 12 
décembre 1988 (...) ; que le premier de ces textes mentionne l'allocation de logement 
familiale mais non l'aide personnalisée au logement instituée par l'article L. 351-1 du code de 
la construction et de l'habitation ; que cette dernière prestation n'est pas non plus au nombre 
de celles que retient l'article 8 du décret du 12 décembre 1988 relatif à la détermination du 
revenu minimum d'insertion ; qu'il résulte ainsi de l'article 2 du décret du 19 décembre 1991 
que l'aide personnalisée au logement doit, à la différence de l'allocation de logement familiale, 
être prise en compte parmi les ressources permettant d'apprécier le droit au bénéfice de l'aide 
juridictionnelle ; 
 
Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose pas à ce que l'autorité investie du pouvoir 
réglementaire règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'elle déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que la différence de traitement qui en 
résulte soit, dans l'un comme l'autre cas, en rapport avec l'objet de la norme qui l'établit et ne 
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soit pas manifestement disproportionnée au regard des différences de situation susceptibles 
de la justifier ; 
 
Considérant qu'il résulte des dispositions précitées de la loi du 10 juillet 1991 que le 
législateur a entendu, d'une part, exclure l'allocation de logement familiale des ressources à 
prendre en compte pour apprécier le droit au bénéfice de l'aide juridictionnelle, d'autre part, 
laisser au pouvoir réglementaire le soin de définir les modalités suivant lesquelles certaines 
prestations sociales à objet spécialisé doivent être retenues au même titre ; qu'ainsi, la 
possibilité de traiter de manière différente les personnes demandant le bénéfice de l'aide 
juridictionnelle, suivant qu'elles perçoivent l'aide personnalisée au logement ou l'allocation de 
logement familiale, résulte, dans son principe, de la loi ; 
 
Considérant, toutefois, que l'aide personnalisée au logement et l'allocation de logement 
familiale, qui sont exclusives l'une de l'autre, poursuivent des finalités sociales similaires ; 
qu'en outre, l'attribution à une famille de la première ou de la seconde dépend 
essentiellement du régime de propriété du logement occupé et de l'existence ou non d'une 
convention entre le bailleur et l'Etat ; que, par suite, le décret contesté ne pouvait, sans créer 
une différence de traitement manifestement disproportionnée par rapport aux différences de 
situation séparant les demandeurs d'aide juridictionnelle suivant qu'ils sont titulaires de l'une 
ou de l'autre de ces prestations, inclure l'intégralité de l'aide personnalisée au logement dans 
les ressources à prendre en compte pour apprécier leur droit à l'aide juridictionnelle ; qu'ainsi, 
le décret du 19 décembre 1991 méconnaît, sur ce point, le principe d'égalité ; que, dès lors, 
Mme X est fondée à demander l'annulation de la décision contenue dans la lettre du 23 février 
2001 par laquelle le garde des sceaux a refusé de proposer l'abrogation partielle de ce décret 
; 
 
Sur les conclusions tendant à l'annulation de la lettre du 23 février 2001 en tant qu'elle porte 
refus d'abroger partiellement la circulaire du 26 mars 1997 : 
 
Considérant que l'interprétation que par voie, notamment, de circulaires ou d'instructions 
l'autorité administrative donne des lois et règlements qu'elle a pour mission de mettre en 
ouvre n'est pas susceptible d'être déférée au juge de l'excès de pouvoir lorsque, étant dénuée 
de caractère impératif, elle ne saurait, quel qu'en soit le bien-fondé, faire grief ; qu'en 
revanche, les dispositions impératives à caractère général d'une circulaire ou d'une instruction 
doivent être regardées comme faisant grief, tout comme le refus de les abroger ; que le 
recours formé à leur encontre doit être accueilli si ces dispositions fixent, dans le silence des 
textes, une règle nouvelle entachée d'incompétence ou si, alors même qu'elles ont été 
compétemment prises, il est soutenu à bon droit qu'elles sont illégales pour d'autres motifs ; 
qu'il en va de même s'il est soutenu à bon droit que l'interprétation qu'elles prescrivent 
d'adopter, soit méconnaît le sens et la portée des dispositions législatives ou réglementaires 
qu'elle entendait expliciter, soit réitère une règle contraire à une norme juridique supérieure ; 
 
Considérant que si la circulaire contestée du 26 mars 1997 se borne à tirer les conséquences 
de l'article 2 du décret du 19 décembre 1991, elle réitère néanmoins, au moyen de 
dispositions impératives à caractère général, la règle qu'a illégalement fixée cette disposition ; 
que, par suite, Mme X est recevable et fondée à demander l'annulation de la lettre du 23 
février 2001, en tant qu'elle porte refus d'abroger dans cette mesure la circulaire contestée ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des 
dispositions précitées et de condamner l'Etat à verser à Mme X la somme de 15 euros qu'elle 
demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 
 
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
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Article 1er : La décision du garde des sceaux, ministre de la justice, du 23 février 2001 
rejetant la demande d'abrogation partielle du décret du 19 décembre 1991 et de la circulaire 
du 26 mars 1997 est annulée. 
Article 2 : L'Etat versera à Mme X la somme de 15 euros en application de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à Mme Joëlle X et au garde des sceaux, ministre 
de la justice. 
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